
 

 

INFORMATIONS POUR LA PRESSE 

Mise à jour 6** : 27 janvier 2010, 2 h p.m. 

1. L’EVENEMENT ET SES IMPACTS IMMÉDIATS 

 

 Bilan partiel des dégâts (dénombrement effectué par les mairies et les comités de 

protection civile) 

Départment Morts Disparus Blessés 
Familles 

sinistrées 

Personnes 

en abris 

Personnes 

accueillies 

Maisons 

détruites endommagées 

Artibonite           62573     

Centre           14680     

Grande-Anse 9 0 19 783 45 55167 80 703 

Nippes 12   39 4279   30000 257 4022 

Nord           13531     

Nord-Est           7740     

Nord-Ouest           31253     

Ouest 111935 347 195800 71725 1021071 25532 11613 22786 

Sud 

     
22425 

  Sud-Est 436 14 643 22227 20190   5192 16296 

      

 

  

TOTAL 112392 361 196501 99014 1041306 262901 17142 43807 

** Les mises à jour sont en italique et soulignées 

 Un tremblement de terre de magnitude 7.0 en Haïti le 12 janvier 2010. Il est suivi de plusieurs 
répliques jusqu’au 24 janvier dont une de magnitude 6.0 le 20 janvier à 6 h 30 a.m. Les répliques 
pourraient continuer, suivant plusieurs sismologues. 

 Régions et population affectées : 

 Les 10 communes du département du Sud-Est ont été touchées. L'impact a été 
particulièrement sévère  au centre-ville de Jacmel ; 

 Les 20 communes du département de l’Ouest ont été touchées. L'impact concerne surtout 
Cabaret, Cité-Soleil, Croix-des-Bouquets, Tabarre, Carrefour, Gressier, Léogâne, Grand-
Goâve, Petit-Goâve, Delmas, Pétion-Ville et Port-au-Prince, la capitale ; 

 Les départements des Nippes et de la Grand’Anse sont touchés à un niveau moindre ; 

 Les dégâts sont catastrophiques : environ 112 400 morts, 360 disparus, 196 500 blessés, 100 000 
familles sinistrées, 1 million 42 mille de sans abris, 262 900 déplacés, la moitié des maisons détruites 
à Port-au-Prince, Jacmel et Léogane ; au moins 23 centres hospitaliers privés effondrés. Les écoles, 
les banques, l’industrie et le commerce sont très affectés ; 

 Besoins pressants d’abris provisoires et d’accès aux services de base dans les communautés 
victimes : eau potable, nourriture, santé – appui psycho-social - protection, blocs sanitaires, sac 
mortuaires et fosses communes, éducation… 
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2. CADRE ET CONTEXTE DES INTERVENTIONS DU GOUVERNEMENT 

(ENVIRONNEMENT EXTRÊMEMENT COMPLEXE) 

 Une grande partie de la capitale détruite ou endommagée ; 

 la plupart des bâtiments gouvernementaux principaux effondrés, notamment des services 

d’urgence essentiels, des infrastructures et installations nécessaires à la distribution de 

l’aide ; 

 Plusieurs hauts cadres décédés ; 

 Les Nations unies et d’autres agences humanitaires directement et gravement touchées ; 

 Problèmes de communication et de circulation ; 

 Problèmes énormes à résoudre sur deux départements géographiques à la fois. 

 

3. INTERVINTERVENTIONS A DATE (communiquées par les filières instituées par 

le gouvernement) 

 Coordination 

 Mobilisation du gouvernement depuis le 12 janvier 2010 : un ministre affecté à chaque 

commune ou groupe de communes pour coordination des actions et support aux mairies 

et aux équipes de terrain ; 

 Mobilisation de la Protection civile (un coordonnateur technique départemental assisté 

d’un technicien par commune ; 

 Mobilisation de la communauté internationale ; 

 Mobilisation d’experts internationaux ; 

 Structure spéciale pour coordonner les services de volontaires de la société civile ; 

 Instructions aux ONG pour agir en coordination avec les mairies ; 

 Mobilisation des mairies. 

 Recherche et sauvetage 

 50 équipes de sauvetage en provenance de l’étranger et composées de 1800 personnes ont 

pu sauver 135 victimes des décombres dont un jeune homme de 24 ans ce samedi 23 

janvier 2010 à 4 h 30 p.m. ; 

 Nutrition 

 Une requête de 36 millions de plats chauds est en cours pour nourrir 1.5 million de 

personnes pendant 15 jours ; 

 Distribution d’eau et de nourriture de manière progressive depuis le 13 janvier 2010 : 

biscuits hyperprotéinés, plats chauds, rations sèches (avec le support du PAM, du 

Programme national de cantine scolaire (PNCS), de la brigade dominicaine et d’autres 

partenaires. A date, environ 3 millions de rations sont distribuées ; 

 Populations touchées à date : Port-au-Prince, Carrefour, Delmas, Pétion-Ville, Croix 

des Bouquets, Jacmel, Léogane, Petit-Goâve, Gonaïves. 

 Santé et médicaments 

 135 acteurs, 43 hôpitaux locaux, 12 hôpitaux de campagne et 2 navires hôpitaux 

constituent le système de santé mis en place après le séisme. Les actions sont maintenant 

axées sur les soins primaires, la prévention et la promotion de l’hygiène ; 

 Environ 500 victimes du séisme sont soignées en République Dominicaine, 1500 sont 

transférés à l’hôpital de Jérémie et 2000 à Jacmel ; 

 Environ 94 institutions de santé sont approvisionnées en médicaments ; 

 Plus de 100 spécialistes en santé venant de l’étranger sont répartis dans ces centres ; 

 Blessés légers traités et traitement des plaies infectées en cours ; 



 Déploiement de ressources humaines vers les villes de province touchées et les villes 

d’accueil ; 

 Actions en cours pour mettre des unités spéciales au service des agents de la PNH et des 

cadres de la Fonction publique ; 

 Gestion des cadavres (ramassés et inhumés). Les risques d’épidémies liés aux cadavres 

sont quasi nuls. 

 Eau et assainissement 

 Distribution d’eau en augmentation : un minimum de 115 points de distribution pour 

environ 235 000 personnes par jour. L’objectif est d’arriver à 200 points de distribution 

par jour pour 500 000 persones ; 

 Environ 500 blocs sanitaires sont déjà installés ; 

 Interventions en cours sur les bâtiments publics pour nettoyage et déblaiement. 

 Abris provisoires et déplacements 

 Environ 263 000 personnes ont laissé Port-au-Prince pour la province (Nord : 13 500; 

Nord-Ouest : 31 250 ; Nord-Est : 7 740 ; Centre : 14 680 ; Artibonite : 62 573 ; 

Grand’Anse : 55 200 ; Sud : 22 425 ; Nippes : 30 000 ; Ouest : Communes non 

affectées : 25 532). Le gouvernement et les mairies concernées ont facilité leur 

déplacement en organisant des voyages gratuits ; 

 Une requête pour 200 000 tentes est en cours en vue de loger 1 million de sans-abris ; 

 Études, négociations et travaux en cours pour le relogement des sans-abris, terrains 

identifiés ; 

 20 000 tentes familiales et 10 000 kits d’abris d’urgence sont disponibles pour 

distribution ; 

 508 sites de regroupement des déplacés sont identifiés pour les principales communes 

touchées. La plupart sont déjà évalués ; 

 Des dizaines de milliers de couvertures, de kits d’hygiène, de tablettes de purification 

d’eau, de kits de cuisine, de moustiquaires, de matelas et de lits sont distribués ;  

 Infrastructures, services publics et installations 

 Inspection,  évaluation et réparation des installations électriques en cours ; 

 Évaluation des principaux ports et interventions en cours pour les rendre fonctionnels. Le 

port de Port-au-Prince est déjà fonctionnel ; le port de Jacmel peut recevoir de petits 

bateaux ; 

 L’aéroport de Port-au-Prince accueille 150 avions par jour ; 

 Études et négociations en cours pour la remise en fonctionnement de l’Administration 

publique. 

 

Contact : Dieufort Deslorges, chargé de l’information – Tél. : (509) 37 23 82 26 


